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PARTICIPATION

1. Le Groupe de travail spécial sur l'élaboration d'un projet d'Accord européen relatif au
transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures a tenu sa
dixième session du 30 août au 2 septembre 1999 sous la Présidence de Mr. R.J. van Dijk (Pays-Bas)
et la vice-présidence de M. G. Kafka (Autriche).  Ont pris part à ses travaux des représentants des
pays suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Hongrie, Fédération de Russie, France, Italie, Pays-
Bas, République tchèque, Roumanie, Slovaquie, Suisse, Ukraine. La Commission européenne était
représentée. Etaient également représentées les organisations intergouvernementales suivantes : La
Commission du Danube (CD) et la Commission centrale pour la navigation du Rhin (CCNR).  Les
organisations non gouvernementales suivantes y étaient également représentées : le Conseil européen
de l'industrie chimique (CEFIC), l’Association internationale des sociétés de classification (IACS), le
Consortium international du Rhin (IAR) et l’Association de l’industrie pétrolière européenne
(EUROPIA).

2. Le secrétariat était conjointement assuré par les secrétariats de la CEE/ONU et de
la CCNR.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

3. Le Groupe de travail a adopté l'ordre du jour préparé par le secrétariat et figurant dans le
document TRANS/AC.6/19-MD/INT(99)12.

ADOPTION DU RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR SA NEUVIÈME SESSION

4. Le Groupe de travail a adopté le rapport sur sa neuvième session tel qu’il figure dans le
document TRANS/AC.6/18-MD/INT(99)6.

ELABORATION D’UN PROJET D’ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU TRANSPORT
INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR VOIES DE
NAVIGATION INTERIEURES

Accord

Document : TRANS/AC.6/18/Add.1-MD/INT(99)6/Add.1

5. Le Groupe de travail a examiné l’ensemble du projet de texte d’Accord proprement dit,
notamment les textes placés entre crochets.

Article 2

6. Compte tenu du fait que les travaux de restructuration menés actuellement sur les divers
instruments juridiques relatifs au transport des marchandises dangereuses sur la base du 
Règlement type de l’ONU entraîneront inéluctablement des modifications de la structure 
des annexes à brève échéance, et qu’il serait difficilement concevable de porter amendement au 
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texte de l’accord proprement dit à si brève échéance, il a été convenu de ne pas mentionner
précisément la numérotation des annexes et de ne conserver au paragraphe 2 qu’une référence
générale au contenu de ces annexes.  De même, dans les autres articles, les références à des annexes
numérotées devraient être remplacées par des références à l’objet des annexes.

Article 3

7. Le représentant de la Fédération de Russie a suggéré de préciser dans la référence aux
navires de mer dans la définition de "bateau" au paragraphe a) qu’il s’agit de navires de mer
naviguant sur des voies de navigation intérieures.  Cette précision n’a pas été jugée utile car elle
relève du champ d’application de l’accord qui prévoit déjà à l’article 1 dans quelle mesure l’accord
est applicable aux navires de mer.

8. Les crochets autour des alinéas g) et h) ont été supprimés, et le paragraphe h) a été modifié
pour préciser qu’il s’agit de l’inspection de tous les bateaux et pas seulement de ceux de navigation
intérieure.

9. Il a été décidé de revenir sur l’alinéa f) après discussion du chapitre 4 de
l’annexe 2.

Article 4

10. Il a été oralement proposé de modifier l’ordre des paragraphes 1 et 2, puisque les cas
d’interdiction totale sont rares et qu’en pratique les marchandises dangereuses peuvent la plupart du
temps être transportées sous des rubriques N.S.A. ("Non spécifié par ailleurs") lorsqu’elles ne sont
pas nommément énumérées.  Il a été noté cependant que des cas d’interdiction totale existent, et que
le transport en bateaux-citernes de matières qui ne sont pas nommément citées est interdit.

11. Le Groupe de travail est convenu de conserver, comme dans l’ADR, le paragraphe relatif aux
interdictions en tant que premier paragraphe, puisque la notion d’interdiction devrait primer,
d’autant que le transport international des marchandises dangereuses serait interdit si les conditions
de l’accord n’étaient pas respectées.

Article 5

12. Le Groupe de travail est convenu de supprimer les crochets et de garder l’option qui
énumère les différents cas où des exemptions peuvent être prévues.

Article 7

Document : TRANS/AC.6/1999/7-MD/INT(99)9 (Pays-Bas)

13. Le Groupe de travail a noté que la proposition des Pays-Bas de remanier l’article 7 était plus
limitative que le texte précédent notamment en ce qui concerne le droit des Parties contractantes de
conclure des accords spéciaux pour les marchandises dangereuses dont l’Accord n’autorise le
transport international qu’à des conditions déterminées.
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14. Après discussion de cette proposition de remaniement de l’article 7 par un groupe de
rédaction, le Groupe de travail est convenu de garder les paragraphes (1) et (2) de l’article 7 tel qu’il
figure au document TRANS/AC.6/18/Add.1-MD/INT(99)6/Add.1, et d’ajouter un paragraphe 3
concernant les équivalences (voir annexe 1).

Article 8

15. Le Groupe de travail est convenu que les dispositions transitoires prévues au paragraphe 1
devraient s’appliquer également à des documents autres que les certificats d’agrément.

16. Le représentant de la CCNR a proposé qu’un nouveau paragraphe 1 soit inséré, comme suit :

" Les Etats qui, dans le cadre d'organisations internationales, appliquent, à la date de
leur ratification de l'Accord, des standards de sécurité plus stricts que ceux figurant dans les
annexes, sont autorisés à les maintenir en vigueur durant le délai nécessaire pour que ces
standards puissent être examinés et le cas échéant repris dans le cadre de la procédure
d'amendement desdites annexes."

17. Les représentants de la Suisse et de la France ont appuyé cette proposition, estimant qu’il
fallait assurer que le niveau de sécurité de l’ADNR à la date d’entrée en vigueur de l’accord, s’il était
plus strict que celui prévu par l’accord à cette même date, devrait prévaloir dans les Etats appliquant
l’ADNR.

18. Le représentant des Pays-Bas a dit que cette proposition n’engageait que le secrétariat de la
CCNR car les Etats membres ne s’étaient pas mis d’accord sur ce texte.  Il a souligné que le libellé
serait sujet à interprétation, que certains termes devraient être définis, et que d’un tel paragraphe
risquerait de résulter une situation extrêmement confuse lorsque l’accord entrerait en vigueur. 

19. Le représentant de l’Autriche a rappelé que les annexes de l’Accord continueraient à être
mises à jour par la Commission économique pour l’Europe (groupe WP.15/AC.2) en coopération
avec la CCNR, et qu’un mécanisme serait prévu pour modifier les annexes de l’accord dès son
entrée en vigueur de manière à remédier à ce problème d’évolution des prescriptions techniques.

20. La proposition du représentant de la CCNR n’a pas été retenue.

21. La plupart des délégations étaient en faveur de la suppression des paragraphes 3 et 4
notamment parce que des procédures de contrôle sont déjà prévues par l’accord et que ces
paragraphes obligeraient les Etats à effectuer des contrôles systématiques à chaque fois qu’un bateau
passe pour la première fois à un nouveau bassin de navigation, même si le bateau a déjà
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été contrôlé.  Le représentant de l’IAR a souligné en particulier les coûts additionnels qu’il en
résulterait pour la profession, et les effets néfastes de ces dispositions pour la navigation fluviale en
Europe occidentale.

22. Le représentant de l’Allemagne a souhaité que l’on ne discute de ces paragraphes qu’après
discussion des mesures transitoires des annexes 3 et 4.

23. Les représentants de l’Allemagne, de la Belgique, de la France et de la Suisse ont souhaité
conserver ces paragraphes.

24. Le Groupe de travail est finalement convenu de conserver les paragraphes 3 et 4 entre
crochets, bien qu’ils ne fussent appuyés que par quatre délégations. La décision finale devrait être
prise par la Conférence diplomatique, et les délégations en faveur de ces paragraphes ont été invitées
à soumettre à la Conférence des documents justifiant ces paragraphes compte tenu des complications
et coûts qui en résulteraient.

25. Le représentant de la Hongrie a proposé de remplacer ces paragraphes par un paragraphe
permettant à l’Etat du port d’effectuer des contrôles s’il a des doutes sur tel ou tel bateau naviguant
dans les conditions visées à ces paragraphes 3 et 4 (voir annexe 2). Cette solution a été appuyée par
quelques délégations, mais s’agissant d’une proposition orale, et compte tenu du fait que l’article 8
n’est pas nécessairement approprié pour des dispositions en matière de contrôle qui figurent
normalement au chapitre 5 de l’annexe 2, le représentant de la Hongrie a été invité à présenter une
proposition écrite pour la Conférence s’il le juge nécessaire.

26. Le représentant de la Fédération de Russie a dit que le paragraphe 5, tout comme les
paragraphes 3 et 4 de l’article 8, devraient être supprimés parce que les dispositions transitoires pour
les bateaux qui ne sont pas munis de certificats d’agrément ADNR ou ADND et qui ne sont pas
complètement conformes à l’ADN devraient s’appliquer aux bateaux naviguant sur les voies
navigables européennes visées dans l’AGN.

27. Le représentant de la Hongrie,opposé aux paragraphes 3, 4 et 5, a dit que si ces paragraphes
devaient être retenus, il conviendrait de prévoir les cas où les prescriptions de l’ADN, telles
qu’annexées à la résolution No.223 du Comité des transports intérieurs, sont applicables
actuellement selon la législation nationale.

Article 10

28. Le représentant de la Commission européenne a confirmé que le Conseil de l’Union
européenne n’est toujours pas favorable à ce que la Communauté européenne devienne partie
contractante à l’accord, et que par conséquent les références à des organisations d’intégration
économique régionales pouvaient être supprimées.  Si le Conseil devait changer d’avis, une
proposition en bonne et due forme serait soumise à la Conférence.  Il a souligné que pour la
Communauté européenne, la priorité était que cet accord puisse être conclu aussi rapidement que
possible.
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29. Le Groupe de travail a pris note des propositions du chef de la Section des traités du Bureau
des affaires juridiques de l’ONU et a apporté les modifications suggérées aux articles 10 et 11.

Article 11

30. Le Groupe de travail est convenu que le nombre minimum d’Etats contractants requis pour
l’entrée en vigueur serait de sept.

31. A la fin du paragraphe 2, il conviendrait de préciser que les dispositions des annexes relatives
à l’agrément des sociétés de classification entrent en vigueur en même temps que l’accord.

Articles 12(1), 14(3) et (4), 16(2) et 18(3)

32. Le Groupe de travail a pris note des observations du chef de la Section des traités du Bureau
des affaires juridiques et a modifié les textes concernés en conséquence.

Article 14 (1)

33. Le représentant des Pays-Bas a dit que le libellé du paragraphe 1, dérivé de l’ADR, ne
paraissait pas conforme au droit actuel et a demandé qu’il soit vérifié par le Bureau des affaires
juridiques.

34. Le représentant de la CCNR a dit que les Etats membres de la CCNR feraient une
déclaration commune à l’occasion de la Conférence diplomatique.

Article 16

35. Le Groupe de travail a noté les observations du Chef de la Section des traités du Bureau des
affaires juridiques de l’ONU concernant cet article.  Le Groupe a confirmé que l’intention est que
seules les réservations relatives à l’article 15 sont permises, sous réserve toutefois des déclarations
relatives au champ d’application territorial prévues à l’article 14.  Le Groupe a été d’avis que
compte tenu de l’article 19, paragraphe b) de la Convention de Vienne du
23 mai 1969 sur le droit des traités, le fait que des réservations soient prévues à l’article 14 et à
l’article 16 implique que des réservations autres non prévues explicitement dans le corps de l’accord
ne sont pas permises.  Si cette interprétation n’est pas claire, une disposition similaire à celle prévue
dans la COTIF excluant tout autre type de réservation pourrait être prévue au paragraphe 3. 

Article 17

36. Le représentant de la CCNR a rappelé qu’il avait proposé un article 17 bis à la précédente
session concernant la création d’un comité de sécurité en plus du Comité d’administration
(TRANS/AC.6/1999/2-MD/INT(99)2), et que sa proposition figurait toujours entre crochets dans
les documents préparés par la CCNR et pas dans ceux préparés par la CEE.  Les représentants des
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Pays-Bas,de la Belgique et de la Suisse étaient d’avis que la question n’avait pas été tranchée et que
cette proposition devrait être discutée.

37. Le secrétariat de la CEE a rappelé les paragraphes 41 à 49 du rapport (TRANS/AC.6/18-
MD/INT(99)6), qui résument les débats à la session précédente, et selon lesquels la CCNR devait
réexaminer la question, compte tenu du fait que le Groupe était plutôt favorable à l’utilisation des
structures existantes.  Le secrétariat de la CEE avait été prié de préparer un projet de résolution
concernant les arrangements de travail après l’adoption de l’accord (voir TRANS/AC.6/1999/6-
MD/INT(99)8).

38. Le représentant de la Fédération de Russie a dit qu’il était opposé à la création d’un Comité
de sécurité et a souhaité que l’on ne rouvre pas les débats à ce sujet parce qu’une décision avait été
prise à la session précédente.

39. Compte tenu des avis divergents des délégations sur cette question, les secrétariats de la
CEE et de la CCNR ont élaboré un projet d’article 17 bis, qui serait numéroté 18, selon lequel
l’Accord prévoierait la création d’un Comité de sécurité mais qui fonctionnerait dans le cadre des
activités des organes existants de la CEE et de la CCNR.  Il est entendu par cet article,
conformément au projet de résolution préparé par le secrétariat de la CEE, que les organes actuels
de la CEE et de la CCNR, compétents dans le domaine du transport international des marchandises
dangereuses par voies de navigation intérieures, formeraient un groupe conjoint, ouvert à tous les
Etats membres de la CEE - parties contractantes ou non - qui jouerait le rôle de Comité de sécurité.

40. Ce Comité aurait pour rôle d’établir préalablement toutes les propositions d’amendement aux
prescriptions techniques du Règlement annexé qui sont relatives à la sécurité du transport,
l’exploitation et la construction des bateaux et de formuler des recommandations sur la base de ces
propositions qui pourraient être utilisées par tous les Etats membres de la CEE.  Les décisions
finales d’amendement du Règlement annexé à l’Accord sur la base de ces recommandations
reviendraient au Comité d’administration. Le Comité de sécurité ne serait pas habilité à discuter des
questions relevant uniquement de l’administration de l’accord.

41. Le représentant de la Fédération de Russie a exprimé une réserve concernant l’inclusion d’un
paragraphe instaurant un comité de sécurité dans le texte de l’accord et se réserve le droit de se
prononcer contre l’établissement de cet organe pendant la Conférence diplomatique.

42. Le représentant de la Hongrie a proposé d’introduire le concept de Comité de sécurité dans
l’article 17 pour en faire un sous-comité du Comité d’administration régi par les mêmes règles. 
Plusieurs délégations se sont prononcées contre cette proposition puisqu’elle reviendrait à créer un
nouvel organe indépendant des organes existants de la CEE et de la CCNR, et qu’elle ne permettrait
pas d’assurer la coopération désirée entre tous les Etats membres de la CEE.

43. Les secrétariats de la CEE et de la CCNR ont été priés de discuter entre eux des
arrangements de coopération possibles et de les soumettre pour approbation aux organes
compétents de leurs organisations.
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Article 19

44. Le Groupe de travail a révisé les paragraphes 2 à 4 pour tenir compte du Comité de sécurité
et des commentaires transmis par le Chef de la Section des traités du Bureau des Affaires juridiques
de l’ONU.

45. Le représentant de la CCNR a dit que son organisation avait désormais admis le fait que dans
un contexte de réglementation paneuropéenne, les règles de consensus appliquées par la CCNR dans
ses travaux deviendraient difficilement applicables à une plus large échelle, et que le paragraphe 5
entre crochets pourrait être supprimé.  Le représentant de l’Allemagne s’est prononcé pour le
maintien du paragraphe 5.  Le Groupe de travail a néanmoins convenu de la suppression du
paragraphe et a demandé aux Etats qui veulent maintenir cette disposition de faire des propositions
concrètes dans ce sens, y compris pour les règles de procédures et de les soumettre à la Conférence
diplomatique.

46. Le Groupe de travail a noté le commentaire de la Section des traités concernant le
paragraphe 5 a), mais a noté également que ce paragraphe figure également dans l’ADR, et qu’il est
prévu pour pouvoir assurer l’entrée en vigueur simultanée de mêmes amendements à des instruments
différents applicables à différents modes de transport.  Compte tenu de l’importance primordiale de
l’harmonisation dans ce domaine, ce paragraphe devrait être retenu et le secrétariat de la CEE peut
éventuellement le modifier en concertation avec la Section des traités pour l’améliorer à condition
que l’objet de ce paragraphe ne soit pas modifié.   

Article 21

47. Le représentant des Pays-Bas a demandé pourquoi prévoir une conférence de révision
puisque l’accord peut être modifié suivant l’article 18.

48. L’article 21 a été maintenu car une conférence de révision permet une révision de fond de
l’Accord avec la participation d’Etats qui ne sont pas Parties contractantes à l’Accord.

Clauses finales

49. Le secrétariat a confirmé que le Règlement annexé devrait être disponible dans les quatre
langues pour la Conférence diplomatique.  Il a rappelé qu’il avait été convenu de s’en tenir à une
seule version linguistique (français) comme langue authentique du Règlement annexé parce que ce
Règlement serait volumineux et la vérification mot pour mot de la concordance des textes pour
la Conférence serait impossible.  Le fait de disposer d’une seule version de référence permet
également d’éviter les problèmes d’interprétation pouvant survenir en cas de divergences, et le
français a été choisi car il s’agit de la seule langue commune aux secrétariats de la CEE, de la CCNR
et de la Commission du Danube.
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Annexe 2 au projet d’accord

Documents : TRANS/AC.6/18/Add.1-MD/INT(99)6/Add.1

Chapitres 1 et 5

50. Les Chapitres 1 et 5 ont été adoptés avec quelques modifications éditoriales (voir
annexe 1).

Chapitre 2

51. Le texte présenté dans le document de base a été préféré à celui proposé par les Pays-Bas
(TRANS/AC.6/1999/7-MD/INT(99)9), et a été adopté avec quelques modifications éditoriales (voir
annexe 1).

Chapitre 3

52. Au paragraphe 3.1 (2), il a été décidé de porter la durée maximale de validité de
l’autorisation spéciale à deux ans, plutôt que un, en anticipant une décision qui devrait être prise par
la CCNR pour l’ADNR (voir annexe 1).

53. Les références à l’annexe 1 devraient être remplacées par des références adéquates aux
Annexes A, B1 et B2 et éventuellement à leurs appendices et marginaux (voir
annexe 1).

Chapitre 4

54. Au 4.2 (4), il a été précisé que seules les sociétés de classification qui figurent sur la liste
peuvent être agréées (voir annexe 1).

55. Après de longues discussions sur les paragraphes (7) et (8) (voir également
TRANS/AC.6/18-MD/INT(99)6) et la question de savoir si le Comité administratif peut décider de
retirer un agrément à une société de classification agréée par un Etat, alors que cet agrément résulte
d’un acte administratif et relève du droit souverain de l’Etat, le groupe de travail est convenu d’une
solution de compromis, selon laquelle le paragraphe (8) est supprimé et le Comité administratif, s’il
retire une société de classification de la liste des sociétés de classification recommandées, invite les
Parties contractantes à prendre les mesures qui s’imposent. (voir annexe 1).
    
56. Suite aux décisions prises, le Groupe de travail a adopté une nouvelle définition de société de
classification à l’alinéa f) de l’article 3 du projet d’Accord (voir annexe 1).

57. Le Groupe de travail est convenu que le chapitre 4 devrait devenir le deuxième chapitre de
cette annexe du Règlement.
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Chapitre 6

Document : TRANS/AC.6/1999/9-MD/INT(99)11 (France)

58. Le Groupe de travail a approuvé en principe la proposition de la France qui consiste à
grouper dans le chapitre 6 de cette annexe les dispositions en matière de formation qui figurent
actuellement dans les annexes B1 et B2 de l’ADN.

59. Le Groupe de travail a noté que la CCNR a préparé un nouveau texte (INF.3), mais
s’agissant de nouvelles dispositions,le représentant de la CCNR a été invité à soumettre sa
proposition au groupe WP.15/AC.2 qui devrait vérifier ce chapitre 6.

Annexe 3

Document : TRANS/AC.6/1999/4-MD/INT(99)5 (CCNR)

60. Le Groupe de travail a noté que la proposition de la CCNR contient des références explicites
aux dispositions transitoires de l’ADNR 77 et de l’ADNR 95 ainsi qu’un certificat d’agrément
ADNR, ce qui implique que seuls des bateaux munis d’un certificat d’agrément ADNR pourraient
bénéficier de ces dispositions transitoires.  Cette proposition est donc contraire au principe admis par
le Groupe selon lequel les dispositions transitoires de l’annexe 3 sont des dispositions transitoires
générales qui doivent pouvoir être utilisées par tous les bateaux qui répondent aux exigences de
sécurité de ces dispositions.

61. Un nouveau texte a été élaboré en cours de séance et sera soumis au groupe WP.15/AC.2
pour vérification.

Annexe 4

Document : TRANS/AC.6/1999/5-MD/INT(99)5 (Fédération de Russie)

62. Le Groupe de travail a noté que la Fédération de Russie souhaitait présenter des dispositions
supplémentaires spéciales en sus de celles déjà préparées (TRANS/AC.6/1999/1-MD/INT(99)1).

63. Le représentant de la Fédération de Russie a transmis au secrétariat un nouveau texte
remplaçant celui figurant dans le document TRANS/AC.6/1999/5 et présentant ces dispositions
transitoires conformément au format de l’annexe 4, qui seront transmises au groupe WP.15/AC.2.

64. Le représentant de l’Autriche a dit qu’il préparerait un texte consolidé de l’annexe 4 sur la
base de ces nouvelles propositions.
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PREPARATION DE LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE

Projet de règlement intérieur

Document : TRANS/AC.6/1999/6-MD/INT(99)8 (Secrétariat)

65. Un membre du secrétariat a dit que ce document était un projet préliminaire de règlement
intérieur, basé sur le règlement intérieur adopté par le Groupe de travail pour ses 
propres travaux, modifié pour tenir compte des exigences de la Convention de Vienne sur le droit
des traités en ce qui concerne les modalités d’adoption du texte des traités à une conférence
internationale.  Il a souligné cependant que ce projet n’avait pas encore été vérifié par le Bureau des
affaires juridiques et qu’il serait donc éventuellement modifié avant d’être proposé à la Conférence.

66. En ce qui concerne l’article premier, le Groupe de travail a désigné les organisations
suivantes : l’Association de l’industrie pétrolière européenne (EUROPIA), l’Union internationale de
la navigation fluviale (UINF),  le Consortium international de la navigation rhénane (IAR) comme
autres organisations non gouvernementales qui devraient être autorisées à participer aux
délibérations de la Conférence en sus des organisations non gouvernementales auxquelles le Conseil
économique et social a octroyé un statut consultatif ou qui figurent sur la "liste".

67. Certaines délégations ont suggéré que les pouvoirs devraient être vérifiés par un Comité de
vérification des pouvoirs plutôt que par le (la) Président(e) et le (la) Vice-président(e).  Le
secrétariat devrait consulter le Bureau des affaires juridiques, et éventuellement la Conférence
décidera de la procédure appropriée.

68. Il a également été suggéré de prévoir un Comité de rédaction.  Un membre du secrétariat a
dit que le secrétariat de la CEE espérait que la Conférence se bornerait à discuter des questions de
fond laissées en suspens et qu’elle ne procéderait pas à une révision éditoriale complète du texte.  En
effet, comme les délégations participant à la négociation de cet accord avaient exprimé le désir de
conclure la Conférence par une cérémonie de signature, les textes et la concordance des différentes
versions linguistiques devraient être minutieusement vérifiés avant d’être soumis à la Conférence, et
il serait difficile de préparer la version authentique finale sur papier officiel dans les quatre langues
pour la signature si une révision éditoriale complète était effectuée au cours de la Conférence.

69. Le Groupe de travail recommande que le Bureau de la Conférence soit composé d’un
Président et de deux vice-présidents, représentant un pays membre de la CCNR, un pays membre de
la Commission du Danube et un pays qui n’est membre d’aucune des deux commissions.  Chaque
membre du Bureau devrait provenir d’un pays ayant activement participé aux travaux préparatoires.
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Projet de résolution

Document : TRANS/AC.6/1999/6-MD/INT(99)8

70. Le Groupe de travail a approuvé le projet de résolution préparé par le Secrétariat, sous
réserve qu’il soit modifié pour tenir compte des modifications apportées au projet d’Accord,
notamment le remplacement des annexes par un Règlement annexé et l’instauration d’un comité de
sécurité selon l’article 18.

71. Le représentant de la Commission du Danube a dit que son organisation souhaitait participer
activement aux travaux prévus par la résolution.  Au cas où la Commission du Danube souhaiterait
fournir des ressources pour contribuer au secrétariat de la réunion  commune d’experts prévue et à
l’organisation de ces réunions, elle devrait le confirmer le plus tôt possible au secrétariat de la CEE.

72. Le projet de résolution devrait être également porté à l’attention du Comité des transports
intérieurs de la CEE.

ADOPTION DU RAPPORT 

73. Le Groupe de travail a adopté les paragraphes 1 à 34 et les annexes figurant dans le
document TRANS/AC.6/1999/CRP.4.  Le reste du projet d’accord et des annexes a été
communiqué après la réunion à toutes les délégations, et le rapport final figurant dans le présent
document tient compte des commentaires reçus et n’a fait l’objet d’aucune objection.
 

________________
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Annexe 1

Modifications au projet d’accord européen relatif au transport international des
marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures (ADN) (voir
TRANS/AC.6/18/Add.1-MD/INT(99)6/Add.1)

Article 2

Modifier l’article 2 pour lire comme suit :

Article 2

Règlement annexé

1. Le Règlement annexé au présent Accord fait partie intégrante dudit Accord.  Toute
référence au présent Accord implique en même temps une référence au Règlement
annexé.

2. Le Règlement annexé comprend :

- des prescriptions relatives au transport international des marchandises 
dangereuses par voies de navigation intérieures,

- des prescriptions et procédures relatives aux visites, à l’établissement de
certificats d’agrément, à l’agrément des sociétés de classification, aux
contrôles, à la formation et à l’examen des experts, aux dérogations, aux
autorisations spéciales,

- des dispositions transitoires générales,

- des dispositions transitoires supplémentaires applicables sur des voies de
navigation intérieures spécifiques." 

Article 3

b) Remplacer "figurant à l’annexe 1" par "annexé".

d) Supprimer les crochets.

f) Remplacer "agréée conformément au chapitre 4 de l’annexe 2 par les autorités
compétentes" par "conforme aux critères fixés au Règlement annexé et agréée,
conformément audit Règlement annexé, par l’autorité compétente".
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h) Lire :

"par ‘organisme de visite’, un organisme nommé ou reconnu par la Partie
contractante aux fins de l’inspection des bateaux conformément aux procédures
prévues au Règlement annexé."

g) à h) : Supprimer les crochets autour des paragraphes g) à h). 

Article 4

1. Remplacer "figurant à l’annexe 1" par "annexé".

2.  Remplacer "des annexes au présent Accord" par "du Règlement annexé".

3. Remplacer "de l’Annexe 2." par "du Règlement annexé".

Article 5

Lire :

" Exemptions

Le présent accord ne s’applique pas en tout ou en partie, aux transports de marchandises
dangereuses dont l’exemption est prévue par le Règlement annexé.  Des exemptions ne
peuvent être prévues que lorsqu’en raison de la quantité des marchandises exemptées ou de
la nature des transports exemptés ou de l’emballage, la sécurité du transport est garantie".

Article 7

Modifier comme suit :

"Règles spéciales

1. Les Parties contractantes conservent le droit de convenir, pour une période limitée
fixée au Règlement annexé, par accords particuliers bilatéraux ou multilatéraux, et
sous réserve que la sécurité ne soit pas compromise,

- que certaines des marchandises dangereuses dont le présent Accord interdit
tout transport international pourront, sous certaines conditions, faire l'objet de
transports internationaux sur leurs voies de navigation intérieures, ou
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- que les marchandises dangereuses dont le présent Accord n'autorise le
transport international qu'à des conditions déterminées pourront faire
alternativement l'objet, sur leurs voies de navigation intérieures, de transports
internationaux à des conditions différentes de celles imposées par le
Règlement annexé.

Les accords particuliers, bilatéraux ou multilatéraux, visés par le présent paragraphe,
seront communiqués immédiatement au Secrétaire exécutif de la Commission
économique pour l'Europe qui les communiquera aux Parties contractantes non
signataires de ces accords.

2. Chaque Partie contractante conserve le droit de délivrer des autorisations spéciales
pour le transport international en bateaux-citernes de marchandises dangereuses dont
le transport en bateaux-citernes n’est pas autorisé selon les prescriptions relatives au
transport du Règlement annexé, sous réserve du respect des procédures relatives aux
autorisations spéciales du Règlement annexé.

3. Les Parties Contractantes conservent le droit d'autoriser, dans les cas suivants les
transports internationaux de marchandises dangereuses à bord d'un bateau qui ne
satisfait pas aux conditions fixées au Règlement annexé sous réserve que la procédure
fixée au Règlement annexé soit respectée :

  a) l'utilisation à bord d'un bateau de matériaux, installations ou équipements, ou
de certaines mesures concernant la construction ou de certaines dispositions
autres que celles prescrites au Règlement annexé;

  b) un bateau présentant des innovations techniques  dérogeant aux dispositions
du Règlement annexé.

Article 8

Modifier comme suit :

"1. Les certificats d’agrément et autres documents établis ..., applicables à la date
d’application, conformément au paragraphe 1 de l’article 11, du Règlement
annexé, demeurent valables ..." (reste inchangé)

"2. Les bateaux qui à la date d’application, conformément au paragraphe 1 de
l’article 11, du Règlement annexé, sont agréés pour le transport de
marchandises dangereuses sur le territoire national d’une Partie contractante et
qui satisfont aux prescriptions du Règlement annexé, sous le bénéfice des
dispositions transitoires, peuvent obtenir un certificat d’agrément ADN suivant
les procédures prévues par le Règlement annexé.
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[3. Pour les bateaux visés au paragraphe 2 ci-dessus devant effectuer pour la
première fois des transports sur des voies de navigation intérieures où l'ADNR
était applicable en vertu du droit national avant la date d’application,
conformément au paragraphe 1 de l'article 11, du Règlement annexé,
l'observation des prescriptions visées au Règlement annexé y compris les
dispositions transitoires générales doit être contrôlée par [une société de
classification agréée ou] un organisme de visite d'un Etat membre de la
CCNR.]

[4. Pour les bateaux visés au paragraphe 2 ci-dessus, devant effectuer pour la
première fois des transports sur des voies de navigation intérieures où
l'ADN-D était applicable en vertu du droit national avant la date d’application,
conformément au paragraphe 1 de l'article 11, du Règlement annexé,
l'observation des prescriptions visées au Règlement annexé y compris les
dispositions transitoires générales doit être contrôlée par [une société de
classification agréée ou] l'autorité compétente d'un Etat membre de la
Commission du Danube.]

[5. Pour les bateaux visés au paragraphe 2 destinés exclusivement au transport sur
des voies de navigation intérieures où l'ADNR n'était pas applicable en vertu
du droit national avant la date d’application, conformément au paragraphe 1
de l'article 11, du Règlement annexé, les dispositions transitoires
supplémentaires applicables sur des voies de navigation intérieures spécifiques
peuvent être appliquées en plus des dispositions transitoires générales.  Ces
bateaux obtiennent un certificat d'agrément ADN limité aux voies de
navigation intérieures susmentionnées ou à une partie de celles-ci.]

6. Si de nouvelles dispositions sont ajoutées dans le Règlement annexé, les
Parties contractantes peuvent prévoir de nouvelles dispositions transitoires
générales. Ces dispositions indiquent les bateaux visés et la durée de validité."

Article 10

1. Supprimer le texte entre crochets.

A l’alinéa a), supprimer "sans réserve de ratification,d’acceptation, ou 
d’approbation".
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Article 11

1. et  2.

- Remplacer "sans réserve de ratification, d’acceptation ou
d’approbation" par "définitivement". (4 fois)

- Remplacer "[5-10]" par "sept".

1. Remplacer "Toutefois, ses annexes ne s’appliqueront" par Toutefois, ce 
Règlement annexé ne s’appliquera".

2. Remplacer "ses annexes seront appliquées ... article". par "le Règlement
annexé sera appliqué ... article".

Article 12

1. et 2. Ajouter "écrite" après "notification".

Article 14

Remplacer "sans réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation" par 
"définitivement". (deux fois)

Ajouter "écrite" après "notification".

Article 16

Ajouter un nouveau paragraphe qui se lit :

"3. Les réserves autres que celles prévues par le présent Accord ne sont pas 
admises".

Article 17

Paragraphe 7. Supprimer les crochets, ainsi que "[et 5]" (deux fois).

Paragraphe 7 (b). Remplacer "aux annexes du présent accord" par "au Règlement
annexé".
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[Insérer un nouvel article 18 après l’article 17 comme suit :

"Article 18 - Comité de sécurité

Il est institué un Comité de sécurité chargé d'examiner toutes les propositions relatives
à la modification du Règlement annexé, notamment celles concernant la sécurité de la
navigation, la construction, l'équipement et les équipages des bateaux.  Le Comité
fonctionnera dans le cadre des activités des organes de la Commission économique
pour l’Europe et de la Commission Centrale pour la Navigation du Rhin qui sont
compétents en matière de transport de marchandises dangereuses par voies de
navigation intérieures."]

[Note du secrétariat : Cette insertion fait l’objet d’une réserve du Gouvernement de 
la Fédération de Russie, voir paragraphe 41 du rapport.]

Article 18

Dans le titre : Remplacer "des annexes" par "du Règlement annexé".

1. et 2. Remplacer "de ses annexes" par "du Règlement annexé".

Article 19

Dans le titre : Remplacer "des annexes" par "du Règlement annexé".

"1. Le Règlement annexé pourra être modifié sur proposition ...

Le Secrétaire général .. la concordance du Règlement annexé avec ...".

Paragraphes 2 à 4, lire :

"2. Toute proposition d’amendement au Règlement annexé sera, en principe,
soumise au Comité de sécurité qui soumettra au Comité d’administration les
amendements provisoires qu’il aura adoptés.

3. A la demande expresse d’une Partie contractante, ou si le secrétariat le juge
approprié, les propositions d’amendement peuvent également être soumises
directement au Comité d’administration.  De telles propositions seront
examinées à une première session et, si elles sont jugées acceptables, elles
seront réexaminées à la session suivante du Comité en même temps que toute
autre proposition s’y rapportant, à moins que le Comité n’en décide
autrement.
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4. Les décisions relatives aux amendements provisoires et aux propositions
d’amendements soumis au Comité d’administration selon les paragraphes 2 et
3 sont prises à la majorité des membres présents et votants.  Cependant, un
amendement n’est pas réputé adopté si, immédiatement après le vote, cinq
membres présents déclarent leur objection à cet amendement.  Les
amendements adoptés seront communiqués pour acceptation aux Parties
contractantes par le Secrétaire Général de l’Organisation des Nations Unies."

Biffer le paragraphe 5 et renuméroter en conséquence.

Paragraphe 6, remplacer "aux annexes" par "au Règlement annexé".

Article 21

1. Remplacer "la présente Convention" par "le présent Accord".

Clauses finales : Remplacer "les (des) annexes 1 à 4" par "le (du) Règlement annexé".
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Modifications à l’annexe 2
(renommée annexe C)

Prescriptions et procédures applicables lors de visites,
délivrance des certificats d’agrément, dérogations,

autorisations spéciales, sociétés de classification et contrôles

CHAPITRE 1

1.1.1 Aligner sur la version anglaise en ajoutant après le 1er alinéa :

"La durée de validité du certificat d’agrément ne doit pas dépasser cinq ans".

1.9 Lire le titre comme suit :

"Visite périodique et renouvellement du certificat d’agrément".

1.9 (4) Lire : "...validité du nouveau certificat d’agrément sur la base de cette visite".

CHAPITRE 2

Supprimer les crochets.

CHAPITRE 3

3.1 (1) et (3) Remplacer "l’annexe 1" par "l’annexe B.2".

 (2) Remplacer "un an" par "deux ans".

3.2 (1), (2) et (3)

Remplacer "l’annexe 1" par "l’annexe B.2".

CHAPITRE 4

Numéroter en tant que chapitre 2 et renuméroter en conséquence les autres chapitres.

4.2  (4) Insérer "seulement" avant "sur la base" et remplacer "décide" par "peut décider".

4.2 (7) Remplacer la 2ème phrase par:

"Dans un cas pareil, la société en question en est immédiatement avisée. Le Comité
d’administration informe toutes les Parties contractantes que la société de
classification en question ne répond plus aux exigences pour agir en tant que société
de classification agréée dans le cadre de l’Accord et les invite à prendre les mesures
qui s’imposent pour rester en conformité avec les exigences de l’Accord."
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4.2 (8) Supprimer.

CHAPITRE 5

5.2 (1) Remplacer "les autorités compétentes" par "les Parties contractantes".

(3) Supprimer "Les contrôles ne doivent pas dépasser un temps raisonnable" et remplacer
"Lorsqu’elles effectuent le contrôle" par "Lorsqu’elles exercent ce droit au contrôle".
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Annexe 2

Proposition de la Hongrie pour l’Article 8

Remplacer les paragraphes 3 et 4 de l’Article 8 par :

"[Lorsqu’il y a raison de croire qu’un bateau muni d’un certificat d’agrément ne satisfait pas aux
prescriptions de l’Annexe 1 au présent Accord, les autorités de l’Etat du port peuvent le
soumettre à de nouveaux contrôles].

____________________
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Annexe 3

Projet de résolution de la Conférence diplomatique

"La Conférence,

Vu que le Règlement annexé à l’Accord européen relatif au transport des marchandises
dangereuses par voies de navigation intérieures (ADN) répond au niveau de sécurité exigé pour la
navigation sur les voies navigables européennes visées par l’Accord européen sur les grandes voies
navigables d’importance internationale (AGN), au moment de l'adoption du présent Accord;

Considérant cependant, que ce niveau de sécurité pourrait ne plus être considéré comme
approprié au moment de l'entrée en vigueur de l'Accord, en fonction de l'évolution de techniques
relatives à la sécurité et au transport;

Vu également la nécessité de l'harmonisation des prescriptions du Règlement annexé à l’ADN au
présent Accord avec celles d'autres accords s'appliquant à d'autres modes de transport en vue de
faciliter le transport multimodal;

Consciente de la demande présentée par la Commission centrale pour la navigation du Rhin
(CCNR) pour que le niveau de sécurité, au moment de l'entrée en vigueur de l'Accord corresponde à
celui applicable, au même moment, sur le Rhin;

Consciente également du souhait de la CCNR [et de la Commission du Danube] de rester associés
 de près  au processus de l'évolution de la réglementation.

Notant que la CCNR et la CEE/ONU ont des organes subsidiaires qui s'occupent du transport des
marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures;

Considérant que, une fois l'Accord entré en vigueur, toute proposition relative aux annexes A,
B.1, B.2, D1 et D2, devrait en principe, avant sa soumission au Comité d'administration, être
discutée à une réunion d'experts des Parties contractantes et, le cas échéant, des autres pays et
organisations internationales mentionnés au paragraphe 2) de l'article 17;

1. Invite la CEE/ONU, la CCNR [et la Commission du Danube] à établir une réunion commune
d'experts avec le mandat suivant :

a) avant l'entrée en vigueur de l'Accord;

i) maintenir à jour les annexes A, B.1, B.2, D.1 et D.2 en conformité avec le niveau de
sécurité jugé nécessaire par les États membres, en attendant l'entrée en vigueur de
l'Accord;
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ii) recommander la mise en vigueur, de façon régulière, au niveau national, des
prescriptions mises à jour des annexes pertinentes, par tous les pays intéressés à
devenir parties à l'Accord;

iii) désigner, parmi les États contractants et les États signataires, des comités provisoires
d'experts en conformité avec le paragraphe 2.2 (2) du chapitre 2 de l'annexe C, pour
examiner, de façon préliminaire, les demandes des sociétés de classification désirant
être recommandées pour agrément;

b) après l'entrée en vigueur de l'Accord;

Alternative 1 *

[Tenir lieu de Comité de sécurité mentionné à l'article 18] *

Alternative 2 *

Examiner toutes les propositions d'amendements relatives aux annexes A, B.1, B.2, D.1 et
D.2 et soumettre les recommandations concernant ces propositions au Comité
d'administration;

2. Demande au Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Europe, de convoquer
une réunion du Comité d'administration dès que possible après l'entrée en vigueur de l'Accord dans le
but :

a) d'examiner et adopter des amendements aux annexes A, B.1, B.2, D.1 et D.2 sur la base du
travail préliminaire fait en conformité avec le paragraphe 1) a) i) cidessus, pour les mettre à jour
avant leur application effective, conformément au paragraphe 1 de l'article 11;

b) d'adopter une liste de sociétés de classification recommandées sur la base du travail
préliminaire fait en conformité avec le paragraphe 1 a) iii) cidessus, ou désigner de nouveaux
comités d'experts en conformité avec le paragraphe 2.2 (2) du chapitre 2 de l'annexe C pour
examiner les demandes des sociétés de classification désirant être recommandées pour agrément."

_____________

*/ Alternative 1 : Si l’article 18, qui a fait l’objet d’une réserve du Gouvernement de la
Fédération de Russie, est maintenu par la Conférence.

Alternative 2 : Si l’article 18, qui a fait l’objet d’une réserve du Gouvernement de la
Fédération de Russie, n’est pas maintenu par la Conférence.

 


